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NOTE VERBALE DATEE DU 6 SEPTEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL AUPRES DR 

L'ORGANISATION DRS NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent du Portugal auprès de l'organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation 
et, se référant à la note de ce dernier eü date du 3 juillet 1991, a l'honneur 
de l'informer de ce qui suit 1 

1. Le Gouvernement portugais se conforme aux résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité et, en vue d'en assurer une plus large diffusion, le texte 
des résolutions 661 (1990) et 670 (1990) a été publié au Journal officiel. 

2. En outre, des mesures visant à empêcher les transactions avec l'Iraq ont 
éth adoptées au plan national dans le cadre des règlements de la Communauté 
économique européenne (CEE) sur la question (2340 et 3155 de 1990, et 542, 811 
et 1194 de 1991). 

3. L'exportation de matériels militaires vers l'Iraq a été interdite en 
août 1990, conformément à une décision prise dans le cadre de la coopération 
politique européenne. En droit portugais, l'exportation de tels matériels est 
soumise à l'autorisation préalable du Ministère portugais de la défense, qui 
en assume la responsabilité. 

4. En conséquence, le Portugal s'est strictement conformé aux 
paragraphes 24, 25 et 27 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 
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